
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

RAPPORT D’ACTIVITE 2024 

« Etablissement d'Accueil Médicalisé » 

 
APAJH DU TARN 

SIEGE SOCIAL 46 RUE SERE DE RIVIERES 81000 ALBI 
 



 

 

 

 Suivi de l’activité : 

 

 Analyse de l’activité : 

Le nombre de journées prévisionnelles a été atteint sur l’EAM. Le nombre de personnes 
accompagnées reste stable en 2024, il n’y a pas eu d’évolution de l’agrément. 

Coordonnées administratives 

175 chemin de Villegagne 
81100 Castres 

Tél : 05 63 72 68 00 (choix n°1) 
eam@apajh81.org 

Type de structure EAM 

Capacité et modalités d’accueil 12 places en internat 

Numéro FINESS 81 001 2658 

Date de création 01/01/2021 

Dernier arrêté d’autorisation 09/02/2021 

Organisme gestionnaire APAJH du Tarn 

Nombres de personnes accompagnées 
au 31/12/2024 

12 personnes en internat 

Nombre d’admissions en cours d’année 0 
Nombre de sorties en cours d’année et 
justificatif 

0 

Nombre de personnes en liste d’attente 9 
Stages/ conventions (entrants et 
sortants) 

 

Nombre de journées théoriques 
prévues 

4380 

Nombre de journées réalisées en 2024 4325 

Taux d’occupation 98,47% 

1- Les besoins des personnes accompagnées 

Identification de la structure 



 

 Profil des personnes accompagnées 

 
 

 
 
La moyenne d’âge est de 56 ans, le plus jeune a 24 ans et la doyenne a 68 ans. Le profil des 
personnes accompagnées à l’EAM est vieillissant. 

 

 Les besoins des personnes accompagnées 

Les besoins des personnes ont-ils évolué ? 
☒Oui  ☐Non 

 
Du fait du vieillissement des personnes sur l’EAM, une focale médicale est donnée. Ainsi les 
dépistages sont régulièrement effectués : 

- Cancers colorectaux : 4  
- Mammographies : 2       
- Frottis :  4. 

 
La perte d’autonomie est une préoccupation majeure, et de ce fait l’environnement des personnes 
a été revu avec l’acquisition de 6 chaises ergonomiques à roulettes favorisant l’autonomie, la 
posture et l’installation au repas ainsi que des fauteuils plus adaptés à l’assise des personnes. Des 
barres de relève ont été installées dans les salles de bains. 
De même les professionnels sont formés notamment avec des diplômes d’aide-soignant, pour un 
professionnel, donnant ainsi la double compétence AES et AS.   



Le nombre d’accompagnement médical est stable depuis 2023, environ 213. 
 
Les objectifs/prestations sont-ils toujours en adéquation avec les besoins des personnes ?  

☒Oui  ☐Non 
 

Perspectives 2025 :  
 

• Déployer une politique de prévention et de maintien de l’autonomie ; 
• Favoriser l’autodétermination des personnes ; 
• Aider les personnes à exercer leurs droits ; 
• Aider les personnes à se mouvoir et à mieux manger. 

 

 Les projets personnalisés 

 
Le projet personnalisé est le cadre de référence de l’action coordonnée de la personne 
accompagnée et des professionnels, visant à répondre aux besoins et attentes de celle-ci. 
C’est une démarche participative qui l’implique étroitement avec son entourage (si elle le souhaite). 
Nous mettons l’accent sur l’écoute, la co-construction et le respect des choix et des besoins 
individuels, pour favoriser l’autodétermination de la personne au cœur du processus. 
 
Le projet personnalisé questionne l’ensemble des domaines ci-dessous :  
 

 
 

Nombre de projets personnalisé co-
construits en 2024 / Nombre de personnes 
accompagnées 

En 2024, 12 projets personnalisés ont été 
réalisés.  

2- L’expression des personnes accompagnées 



A l’appui du recueil de données, l’équipe définit des objectifs réalisables et évaluables pour 
répondre aux besoins et aux attentes de la personne. C’est une co-construction entre tous les 
participants qui permet d’adapter l’accompagnement au quotidien. 
Lors d’une réunion annuelle, la personne accompagnée, soutenue par les professionnels, présente 
à sa famille/et ou son représentant légal les axes retenus dans son projet personnalisé. 
Il est nécessaire ensuite d’observer et d’évaluer les objectifs fixés tout au long de l’année avec la 
personne accompagnée. A chaque réunion d’équipe, un point d’étape sur les projets personnalisés 
est réalisé pour assurer un suivi et une cohérence dans l’accompagnement. Cette démarche permet 
d’ajuster l’accompagnement au plus près des besoins. 
 

 Les instances d’expression  

 

 X réunions de X personnes / 
périodicité 

Liste globale des sujets ou thématiques 
abordés 

Nombre de 
comités / 
réunions des 
personnes 
accompagnées 

Une réunion hebdomadaire 
sur le service avec les 
personnes accompagnées 
 
Café papote une fois par 
trimestre 
 
Réunion trimestrielle  

Organisation de la semaine : activités, 
expression libre, projets, souhaits.  
 
 
Temps d’échange sur un thème libre 
 
Temps d’information et d’échange autour 
du fonctionnement 

Commission 
repas Deux commissions repas Améliorer la prestation repas 

Enquête de satisfaction 

Groupes 
thématiques 

Réunion de préparation du 
CVS 
 
Intervention de la cellule 
d'aide aux victimes de la 
Gendarmerie Nationale 
 

Lecture du compte rendu, échanges et 
préparation 
 
Sensibilisation et information sur le 
cyberharcèlement / cyber pornographie / 
agression sexuelle  
Temps d’échange avec les gendarmes 
 

Groupes 
d’expression 

Une réunion mensuelle  
 
Une réunion mensuelle  

VARS  
 
Travail sur le deuil 

 

 Les enquêtes de satisfactions 

Une enquête de satisfaction a été réalisée en novembre 2023.  
 
Une enquête de satisfaction a été faite fin 2023, pour une analyse des résultats en janvier 2024. 
Cette enquête concernant la satisfaction vis à vis de l’établissement s’adressait aux familles. Les 
principaux points d’amélioration sont : 

- Les documents contractuels ; 
- L’environnement extérieur ; 
- La communication sur le versant médical. 

 
Les résultats de l’enquête ont été restitués au CVS du 4 avril 2024. Les points d’amélioration ont été 
intégrés au plan d’amélioration de la qualité (PAQ). Une enquête est prévue début 2025 pour les 
personnes accompagnées. 



 

Le séjour au Bercail à Lacaze du 7 au 9 août 2024 a été un vrai succès avec de 
nombreuses activités réalisées dont la médiation animale. 
 

   
 

 

                              
 
      Mise en place du logiciel IMAGO 

 
Sport adapté 

 
 

 
- Fin du partenariat avec l’organisme Glob’Tour (séjour vacances) et nécessité de repenser 

l’organisation des vacances en 2025.  
 

- Convention HAD Hospitalisation A Domicile.  
 

- Coopération avec l’organisme de formation de la Croix Rouge : participation de 2 
professionnels en qualité de jury et recrutement de futurs apprenants diplôme DEAES. 
Cette démarche débouche sur l’accueil de stagiaires, futurs potentiels pour réaliser les 
remplacements.  

 
 
 
 

4- Les nouveaux partenariats, Les nouvelles coopérations 

3- Les temps forts de l’année : innovations -
expérimentations de nouvelles organisations 



 

 La démarche d’évaluation de la qualité 

 

 La démarche qualité 

 Suivi tout au long de l’année du plan d’action continue sur AGEVAL. 
 

 Le logiciel IMAGO DU a été déployé fin 2023. 
• Poursuite du paramétrage ; 
• Formation de 100 % des salariés ; 
• Reprise des données ; 
• Accompagnement sur le terrain des salariés ; 
• Information des personnes accompagnées et du CVS ; 
• Atteinte des cibles d’usage au 30 Novembre 2024. 

 
 Mise à jour des panneaux d’affichage de l’EAM en préparation à l’évaluation externe. 

 
 Les GAP ont été suspendus pendant un an afin de pouvoir recentrer la pratique et cela a 

permis de conventionner avec un prestataire de façon associative et de pouvoir envisager 
une intervention 3 fois par an sur l’ensemble des établissements de l’association en 2025. 

 
 Axe 2025 : simplification de l’organisation documentaire avec Microsoft 365 et Sharepoint. 

 Les évènements indésirables 

Quelques évènements indésirables sur l’EAM concernant le circuit du médicament et rappel des 
règles de dispensation et d’administration. 

 La participation des personnes 

 Participation à des groupes de travail :  
 

• Copil associatif transversal pour réaliser une charte Bienveillance et Bientraitance 
associative à l’attention des professionnels. 
 

• Participation des personnes accompagnées, des familles du CVS à l’élaboration d’un 
groupe de formateur sur la Vie Affective Relationnelle et Sexuelle (VARS). 

 
• Participation de 3 personnes à l’audition pour l’évaluation externe de l’EAM. 

 
 
 
 
 

L’établissement a -t-il été concerné par 
l’évaluation externe en 2024 ? 

☒Oui                         ☐Non 
Date d’envoi du rapport 
d’évaluation : 03/12/2024 

5- La démarche qualité 



 

 

 
  

Nombre de professionnels ayant participé à une 
formation au moins courant 2024 4 

Nombre d’heures de formation au total 1015 

Nombre de salariés qui ont mobilisé leur CPF 0 

Thématiques formations individuelles  

Qualifications, certifications ou diplômes obtenus 
en 2024 par des salariés DE AS (Aide-Soignant) 

Thématiques formations collectives J'apprends à me protéger et à 
protéger la personne violente 

Nombre d’heures Formations sécurité 14 Heures SST initial 
7 Heures SST recyclage 

6- Le développement des compétences et la formation 
professionnelle 



 

 

 L’activité : 

L’EAM avec une capacité de 12 usagers réalise une activité de 4.321 journées soit +29 journées par 
rapport au nombre prévisionnel.  

 LES CHARGES 
 

a) Groupe 1 : Dépenses d’exploitation courante 
 

  
CA N-1 

Budget 
Exécutoire 

N 

 
CA N 

 
Écart BP 

Alloué/CA 

Groupe 1  
 

179.690,32 
 

189.400,00 
 

195.411,87 
 

+5.711,87 

 
Analyse :  
Le dépassement est essentiellement lié aux Achats non Stockés pour l’énergie et les charges 
d’alimentation (+13.172,20€) malgré une économie au niveau de la Prestation d’Alimentation à 
l’extérieur de -8.267,54€. 
 

 
b) Les charges de personnel 

 
  

CA N-1 
Budget 

Exécutoire 
N 

 
CA N 

 
Écart BP 

Alloué/CA 

Groupe 2 759.403,04 736.510,00 788.935,78 +52.425,78 

 
Analyse :  
Cette année est à nouveau marquée par les difficultés de recrutement dans notre secteur. Nous 
enregistrons un dépassement de 229.421,91€ sur le poste Personnel Extérieur à l’établissement 
(Personnel intérimaire). 
Les économies concernant la rémunération du personnel et les charges sociales ne compensent 
pas ce dépassement. 
Le dépassement est essentiellement sur la section Soin. 
 

 
 

Convention collective appliquée CCN66 

Valeur du point 3.93€ 

7- Les finances 



 
c) Groupe 3 : Dépenses afférentes à la structure  

 
  

CA N-1 
Budget 

Exécutoire 
N 

 
CA N 

 
Écart BP 

Alloué/CA 
 

Groupe 3  
 

140.822,17 
 

178.164,33 
 

152.212,10 
 

-25.952,23 

Analyse :  
Le groupe 3 des charges est en économie de -25.952,23€, cette dernière est répartie sur 
l’ensemble des postes du groupe. 
Les frais de siège sont de 66.889,00€ et les autres Quotes-parts de résultats concernent la 
ventilation des heures du CSE sur l’ensemble des établissements de l’association. 
Les charges exceptionnelles pour 7.47,21€ concernent le vol d’espèces enregistré au cours de 
l’année (une plainte a été déposée). 
 

 

 LES PRODUITS : 
 

d) Les Produits de la tarification 
 

  
CA N-1 

Budget 
Exécutoire 

N 

 
CA N 

 
Écart BP 

Alloué/CA 
Montant des 

Produits de la 
tarification (73) 

 
1.040.233,97 

 
1.104.074,33 

 
1.104.074,33 

 
+0.05 

Analyse :  
Les produits de la tarification sont équilibrés. 
 

 
e) Groupe 2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
  

CA N-1 
Budget 

Exécutoire 
N 

 
CA N 

 
Écart BP 

Alloué/CA 

Autres produits 
relatifs à 

l’exploitation 

 
46.669,71 

 
0.00 

 
32.205,77 

 
+32.205,77 

Analyse :  
L’excédent de produits provient essentiellement des : 

- Remboursements IJ de Sécurité sociale et de Prévoyance : 8.293,87 ; 
- Remboursements de Frais de formation : 22.824,45. 

 
 
 

TOTAL des CHARGES 1.136.259,75 soit +32.185,42€ 



f) Groupe 3 : Produits financiers et Produits non encaissables 
 

  
CA N-1 

Budget 
Exécutoire 

N 

 
CA N 

 
Écart BP 

Alloué/CA 
Autres produits 

relatifs à 
l’exploitation 

 
6.337,97 

 
0 

 
4.578,89 

 
+4.578 ,89 

Analyse :  
L’excédent du groupe provient d’une reprise de CNR pour 3.936,75€ et d’une reprise de 
provision pour IDR. 
 

 

 

 LA SYNTHESE DU RESULTAT : 
 

g) Le résultat comptable 
 

RESULTAT 
+4.596,29 

 
h) Le passage du résultat comptable au résultat administratif 

 
 Proposé par 

l’établissement 
Résultat comptable  +4.596,29 
+ Reprise excédent/déficit   
+ Reprise sur la Réserve de compensation des charges 
d’amortissement 

 

+ Réintégration de la variation de provision pour congés à 
payer 

+6.524,61 

+ Réintégration de la provision pour départ à la retraite non 
prévue au BP  

 

+ Réintégration de la provision pour CET non prévue au BP   
Résultat administratif corrigé +11.120,90 

 
i) Proposition d’affectation du résultat 

 
Résultat administratif à affecter +11.120,90 

 
Le résultat est à affecter à : 
 

- La réserve de compensation des déficits : +10.000€ ; 
 

- La réserve de compensation des amortissements : +1.120,90€. 

TOTAL des PRODUITS 1.140.856,04 soit +3.781,71€ 



 
 
 Montée en compétence en autisme dans l’objectif d’accueillir des jeunes ayant un profil 

TSA.  
 

 Mettre en accessibilité les documents pour les personnes en utilisant la CAA. 
 

 Performer les actions en santé et en hygiène. 
 

 Favoriser les actions autour de la santé, du sport et de la nutrition. 
 

 Améliorer l’environnement des personnes selon leurs besoins et leurs envies et aspirations. 
 

 
 Rapport d’activité 2024 du CVS 

 
 Plan d’amélioration continue de la qualité 

 
 Comptes administratifs  

 

  

8- Les perspectives d’évolution, Les améliorations 
projetées, Les projets pour 2025 

9- Les annexes 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

→ ENTREPRISE APPRENANTE 

→ ECOUTE – ECHANGE – 
CONFIANCE - COHESION 

→ REPONSE ACCOMPAGNEE 
POUR TOUS 

 

→ COOPERATION 

→DEVELOPPEMENT 
PARTENARIATS 

→ FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

 

→ ACCOMPAGNEMENT 
PERSONNALISE 

→ INCLUSION SOCIALE 

→ HABITAT CHOISI 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ANNEXES 

RAPPORT D’ACTIVITE 2024 

« Etablissement d'Accueil Médicalisé » 

 
APAJH DU TARN 

SIEGE SOCIAL 46 RUE SERE DE RIVIERES 81000 ALBI 



 
 
 
 
 
 

 ANNEXE I : 
 
 

 Rapport d’activité 2024 du CVS 
 
 
 

 ANNEXE II : 
 
 

 Plan d’amélioration continue de la qualité 
 

 
 

 ANNEXE III : 
 
 

 Comptes administratifs 
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ANNEXE I 
RAPPORT D’ACTIVITE 2024  

DU CVS 



RAPPORT D’ACTIVITE DU CONSEIL DE LA VIE SOCIALE 

Année 2024 
 

Calendrier du CVS 

Le Conseil de la Vie Sociale s’est réuni 3 fois cette année : 

• 04 avril 2024 
• 27 juin 2024 
• 7 novembre 2024 
 

Composition du CVS et présence des membres 

Les taux de participation par catégories de représentants aux CVS sont les suivants : 

• Pour les représentants des personnes accompagnées : 100 % 
• Pour les représentants des familles et représentants légaux :  67 % 
• Pour le représentant de l’association :  100 % 
• Pour les représentants des professionnels : 67 % 
• L’équipe de direction : 100% 

Thématiques abordées lors des questions des représentants 

 

Sollicitation du CVS 

Durant cette année :  

• Les résultats des enquêtes de satisfaction menées durant l’année 2023 ont été présentés 
au CVS du 04 avril 2024.  

• La démarche de bientraitance menée au sein de la structure a fait l’objet d’une 
présentation au CVS du 27 juin 2024.  



• Le CVS a été informé des situations de crise rencontrées par l’établissement durant 
l’année (CVS 27 juin 2024). 

• Le Conseil de la Vie Sociale a été entendu lors de l’évaluation externe de l’établissement 
qui s’est déroulée du 23 au 24 septembre 2024. 

• Le Conseil de la Vie Sociale a été sollicité lors de la révision du règlement de 
fonctionnement de l’établissement (CVS du 15 novembre 2024).  

• Le CVS a été informé des résultats de cette évaluation et lors du CVS du 15 novembre 2024. 

Bilan de l’activité du CVS  

Les temps forts de l’année abordés en CVS 

Le 4 avril 2024 nous avons installé le nouveau CVS. 

• La désignation de la présidente. 
• Approbation du règlement intérieur du CVS. 

Les axes forts 

• Définition et rôles du CVS. 
• Information sur les groupes de travail VARS (Vie Affective Relationnelle et sexuelle). 
• Retour sur l’évaluation externe. 
• Explication de la démarche de bientraitance/bienveillance. 
• Hospitalisation à domicile, directives anticipées. 
• Protocoles d’urgence, d’administration des médicaments et de gestion du risque. 

 Les axes de progrès 

 La faible remontée d’informations des représentants légaux à la représentante des familles 
qui est très peu sollicitée finalement. 

Les ambitions et projets du CVS pour l’année prochaine 

 Continuer le partenariat avec les personnes accompagnées et les familles. 
 Organiser plus souvent des petits goûters. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ANNEXE II 
PLAN D’AMELIORATION 

CONTINUE DE LA QUALITE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE III 
COMPTES ADMINISTRATIFS 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ ENTREPRISE APPRENANTE 

→ ECOUTE – ECHANGE – 
CONFIANCE - COHESION 

→ REPONSE ACCOMPAGNEE 
POUR TOUS 

 

→ COOPERATION 

→DEVELOPPEMENT 
PARTENARIATS 

→ FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

 

→ ACCOMPAGNEMENT 
PERSONNALISE 

→ INCLUSION SOCIALE 

→ HABITAT CHOISI 
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